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Article19 - Leministre des Affaires érangéeres

Paragraphe 4 nouveau

4. Le ministre des Affaires étrangeres rend régulierement compte de la
politique de I’ Union devant le Parlement européen.

Justification
L’ exercice par le Parlement européen de sa fonction de contréle exige qu’il

débatte régulierement de tous les aspects de la politique étrangére et de
securité commune.



